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CABASSE 

Société anonyme au capital de 657.794,50 euros  
Siège social : 210 rue René Descartes – 29280 Plouzané 

352 826 960 R.C.S Brest 
(la "Société") 

 
Avis aux bénéficiaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société  

 
Les bénéficiaires (les "Bénéficiaires") des bons de souscription d'actions donnant accès au capital de la 
Société attribués le 5 décembre 2023 (les "BSA") sont informés qu'en application des dispositions de 
l'article L.225-149-1 du Code de commerce, le droit d'attribution d'actions nouvelles de la Société 
attaché aux BSA qu'ils détiennent, est suspendu à compter du 8 mars 2024, et ce pendant une période 
maximum de trois (3) mois, soit au plus tard jusqu'au 7 juin 2024 (23h59, heure de Paris), conformément 
aux termes de l'article R.225-133 du Code de commerce.  
 
La levée de cette suspension sera automatique à l'issue de la période de trois (3) mois susvisée, sauf avis 
contraire, porté à la connaissance des Bénéficiaires avant échéance. 
 
Les droits des Bénéficiaires n'ayant pas exercé leur droit à l'attribution d'actions de la Société avant le 7 
mars 2024 (23h59, heure de Paris) seront préservés conformément aux dispositions légales et 
réglementaires.  
 

Le Président-Directeur Général  
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